
NATIONS UN 1 ES 

ASSEMBlEE 
GENERAlE 

Trente-deuxième session 
qUATRIEf'[H; CŒ1J'USSION 
Point 24 de l'ordre du jour 

UN UBRARY 

\1, 1 1/ l 1Y/7 Distr. 
Ln II TEE 

-------

AIC.4132IL.231Rev.l 
14 novembre 1977 
FR ~'1 C,'.IS 

IG!rc_ L : y;:;p,",GNOL 

APPLICATIOJ\T D:P LA D::;:CLfRP\Timr SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS 
ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

Question du Belize 

Costa Rica, IU Salvador, Guaterr_ala, Honduras, ~:icm~-'1P:U;_, ___ ~~Yî.C:l'~'l ,:;t :;i:C;m1üiJ3,uc 
Do:Œ1inicai11E: ~ )rotl' __ ;t ê_2 r:~~solu.tio:l rc:vls . ..; 

L'Assemblee g~nérale, 

Ayant examiné la question du Belize, 

Ayant examlne le chapitre corres~ondant du rapport du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux li, 

Ayant entendu les renrésentants du Guatemala 21 ct elu ~-'ovau;,e-Uni de Granc'e
Bretafne et d ê Irlande du r:orô Jj alDSl que les re=.rê:: :::ntants ~j et prti tic.nnaires 51 
du 2elize 

Réaffirmant les principes énoncés dans la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peunles coloniaux, contenue dans sa résolution 1514 (XV) 
du 14 décembre 1960, 

Tenant comnte du fait que le territoire du Belize est, depuis de nombreuses 
années, l'objet d'une controverse entre les Gouvernements du Guatemala et du 
Royaume-Uni, 

li AI32I231Add.7, chap. XXIX. 
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Considérant que des nésociations sont en cours en vue de mettre fin à cette 
controverse d'une manière qui donne satisfaction à toutes les parties intéressées, 

Disposant de renseignements d'où il ressort que les négociations entre le 
Guatemala et le Royaume-Uni ?.. propos du Belize ont fait de notables procrès 
permettant d'espérer qu'il sera mis fin rapidement ~ la controverse, 

1. Fait appel aux Gouvernements du Guatemala et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord pour qu'ils accélèrent les négociations 
qu'ils ont engagées à propos du territoire du Belize en vue de mettre fin à la 
controverse avant le début de la trente-troisiè~e session de l'Assemblée générale; 

2. Recommande aux deux r-:ouvernements de tenir dÛment compte, dans la 
solution adoptée, des intérêts vitaux de la population du Belize, conformément 
au principe de libre détermination des peuples énoncé dans la Déclaration que 
contient la résolution 1514 (XV) de l'Assemblee générale, 

3. Demande aux deux gouvernements d'informer le Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que 
l'Assemblée générale, à sa trente-troisième session, des résultats auxquels 
auront abouti les négociations susmentionnées. 


